
Veuillez renseigner autant d’exemplaires de la présente annexe 3 que d’exploitations concernées.
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(1) : si vous en avez un

(1) (1)

Céréales, oléoprotéagineux, cultures industrielles, 
semences, riz, jachère

Lavande, lavandin, sauge SEC

Lavande, lavandin, sauge IRRIGABLE

Tabac, chanvre, houblon

Prairies en AOC Foin de Crau

Prairies permanente, temporaire ou artificielle
(hors AOC Foin de Crau)        IRRIGABLE

Prairies permanente, temporaire ou artificielle
(hors AOC Foin de Crau)                  SEC

Parcours ou estive individuels

Parcours ou estive collectifs

(1)

(1)

(1) surfaces ADMISSIBLES au titre de la PAC uniquement

Fruits à pépins, à noyaux, mimosa, canne de
Provence, eucalyptus, autres (hors oléiculture,
trufficulture et grenade)

Fruits à coque(s)

Agrumes

Oléiculture et trufficulture              SEC

Oléiculture et trufficulture         IRRIGABLE

Grenade

Baies et petits fruits rouges           PLEIN AIR
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Baies et petits fruits rouges        SOUS ABRI

Cultures légumières de plein champ
(Asperges et fraises uniquement)

Cultures légumières de plein champ
(Autres)

Cultures maraîchères de plein aire ou abris bas
(hors PPAM)

Cultures maraîchères et PPAM sous serre
ou abri haut

PPAM plein air ou abri bas (hors safran, 
rose de mai et jasmin)

Rose de mai, jasmin

Safran

Horticulture de plein air ou abri bas

Horticulture sous serre ou abri haut

Pépinières hors serre (ornement, forestière)

Pépinières sous serre (ornement, fruitière)

Vignes mères

Autres pépinières viticoles, arboricoles ou
PPAM (dont greffes soudées)

AOP Groupe 1 (Châteauneuf du Pape,
Gigondas, Bellet)

AOP Groupe 2 (Vacqueyras, Bandol, Cassis,
Les Baux, Palette)

AOP Groupe 3 (Beaumes de Venise, Rasteau,
Cairanne, Côtes de Provence)

AOP Groupe 4 (Ventoux, Luberon, Côtes du Rhône, Côtes du Rhône 
Village avec ou sans nom de commune, Pierrevert, Côteaux d'Aix, 
Côteaux Varois et AOP hors groupes 1,2 et 3)

Vin IGP ou sans IG

Raisin de table



Elevage hors-sol Effectif réel Partie réservée à l’administration :
ha équivalents

Ateliers naisseurs _____________ truies présentes

Ateliers naisseurs-engraisseurs _____________ truies présentes

Ateliers engraisseurs _____________ places de porcs

Ateliers engraissement-batteries ______ places ou ______ veaux par an

Poules pondeuses, en batterie ou au sol, 
pour la production d'œufs à consommer ou
d'œufs à couver en vue de la reproduction

______ m² de poulailler

Poulets de chair, type export, standard ou 
production traditionnelle et poulettes 
démarrées

______ m² de poulailler

Poulet label avec parcours et poulet 
fermier

______ m² de poulailler ou ______ têtes par an

Pintades, élevage industriel ______ m² de poulailler

Pintades label en volière ______ m² de poulailler ou ______ têtes par an

Dindes, élevage industriel ______ m² de poulailler

Dindes fermières ou sous label avec 
parcours

______ m² de poulailler ou ______ têtes par an

Dindes de Noël ______ dindes

Production d'œufs à couver ______ m² de poulailler

Canards, élevages en claustration ______ m² de poulailler ou ______ têtes par an

Canards fermiers ou sous label avec 
parcours

______ m² de poulailler ou ______ têtes par an

Cailles, vendues vives ______ par an

Cailles, vendues mortes ______ par an

Pigeons de chair, vendus vifs ____ couples présents

Pigeons de chair, vendus morts ____ couples présents

Foie gras d'oies ____ par an

Foie gras de Canards ____ par an

Lapins de chair ____ cages mères ou ____ mères présentes

Lapins angora ____ animaux présents dont ____ en production

Faisans de tir ____ poules présentes ou ____ faisans vendus par an

Perdrix de tir
____ couples ou ____ perdrix grises, ou ____ perdrix 
rouges, vendues par an

Lièvres ____ couples reproducteurs présents

Canards colverts ____ canes ou ____ animaux vendus par an

Sangliers élevages extensifs tir ou intensifs
boucherie

____ laies ou ____ animaux vendus par an

Truites, salmoniculture en bassin ____ mètres carrés

Abeilles ____ ruches

Activités équestres * ____ équidés

Chats et chiens ____ femelles reproductrices

* si considérées comme activités agricoles TOTAL :
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Surfaces collecƟves des Groupements pastoraux

Nombre moyen de têtes de bétail de l’exploitant dans le Groupement pastoral : _____________________

Nombre moyen de têtes de bétail du Groupement pastoral : _____________________

[Le nombre moyen se calcule sur les 5 dernières années maximum. Si l’exploitant est présent depuis moins de 5 ans, on calcule la moyenne 

depuis son adhésion au Groupement pastoral. (ex : si 3 années d’adhésion, moyenne sur 3 ans)]

Page 4 sur 4
Annexe 3 - Cerfa N° 11534 - PACA Mise à jour : décembre 2025




